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Conseillers en exercice : 45 

Votants : 42 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 29 juin 2010 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 12 juillet 2010 

SEANCE DU 5 JUILLET 2010 

 

A D H E S I O N  A  L ´ A S S O C I A T I O N  F I N A N C E S -

G E S T I O N - E V A L U A T I O N  D E S  C O L L E C T I V I T E S  

T E R R I T O R I A L E S  ( A F I G E S E )   

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 09 juillet 2010 

 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 

GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU  

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. 

Frédéric GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT 

- M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Aurélien MANSART - Mme Annick 

DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme 

Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie 

NIETO - Mme Virginie LEONARD  

 

Secrétaire de séance : Mme Maryvonne ARDOUIN  

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Denis THOMMEROT donne pouvoir à Nicole GRAVAT  

- Hüseyin YILDIZ donne pouvoir à Jean-Pierre GAILLARD  

- Blanche BAMANA donne pouvoir à Anne LABBE  

- Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Dominique BOUTIN-GARCIA  

- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  

- Elsie COLAS donne pouvoir à Alain BAUDIN  

 

Excusés : 

 

 

Conseillers : 

- M. Michel GENDREAU  

- M. Michel PAILLEY  

- Mme Elisabeth BEAUVAIS  

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUILLET 2010 
 

DELIBERATION D20100306  

 

RELATIONS EXTERIEURES ADHESION A L´ASSOCIATION FINANCES-GESTION-EVALUATION 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES (AFIGESE)   

 

Madame Pilar BAUDIN Adjointe au Maire expose : 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Sur proposition de Madame le Maire 

 

Après examen par la commission municipale compétente, 

 

L'AFIGESE est une association de professionnels des collectivités territoriales, travaillant sur les 

métiers des finances, du contrôle de gestion et de l'évaluation des politiques publiques. 

Cette association a pour objet d'affirmer l'attachement de ses membres aux valeurs suivantes : 

- la libre administration des collectivités territoriales ; 

- le citoyen au centre de la problématique du service public ; 

- le professionnalisme, la transversalité et le partage des cultures. 

 

Les moyens d'action de l’AFIGESE sont : 

- l'organisation d'une manifestation annuelle appelée les Assises de la fonction financière, du contrôle de 

gestion et de l'évaluation des politiques publiques des collectivités territoriales (manifestation organisée 

avec succès depuis plus de 10 ans), 

- l'organisation de formations sur tout sujet concernant les métiers des trois fonctions ; 

- la constitution de groupes de travail sur des sujets préoccupant les collectivités territoriales et se 

rapportant aux trois fonctions et métiers cités ci-dessus. 

 

Les statuts de l'association permettent aux collectivités territoriales et organismes de droit public 

de devenir membres de cette association, offrant ainsi à leurs cadres intéressés un lieu d'échanges, de 

formation et de confrontation des problèmes rencontrés, dans une optique de plus grand professionnalisme et 

de performance de leur collectivité. 

 

La qualité de membre de cette association permettra notamment de bénéficier d'un tarif privilégié 

pour l'inscription d'élus ou d'agents de la collectivité aux Assises annuelles et à toute formation organisée par 

cette association ou en liaison avec d'autres partenaires, ainsi que de recevoir gratuitement tous les 

documents élaborés ou publiés par l'Association. 

 

La cotisation de base annuelle est fixée à 170,00 €. 

Compte tenu de l'intérêt pour notre collectivité d'avoir des collaborateurs toujours mieux formés 

et en mesure d'apporter des idées, des réflexions et des solutions durables à nos problématiques par 

l'intermédiaire d'un réseau offrant des prestations nécessaires à notre gestion et une souplesse d'accès et de 

mobilisation, il est proposé d’adhérer à l'AFIGESE. 

 

Les crédits nécessaires au versement de la cotisation annuelle seront prévus chaque année au budget de 

l’exercice en cours : chapitre11,fonction 0200,compte 6281. 

 



 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

- Approuver les statuts de l’Association Finances Gestion-Evaluation des Collectivités Territoriales 

(AFIGESE) ; 

- Autoriser l'adhésion de la Ville de Niort à cette Association à compter de 2010 ;  
- Désigner Le Directeur des Finances ou L’Adjoint chargé des Finances pour représenter la Ville de Niort 

Il a été procédé à cette désignation par vote à main levée après que le Conseil en ait décidé ainsi à l’unanimité et 

aussi que le permet L.2121-21 du CGCT ; 

- Autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à signer tous les  documents relatifs à cette adhésion 

 et à verser chaque année la cotisation annuelle, à compter de l’année 2010. 

 

 
 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 42 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 3 
 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjointe déléguée 

 

Signé 

 

Pilar BAUDIN 

 


